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L'ab'rption ilu' sang -à: 'aid de la terre chauffóo est
tout-à-faitàla portée descultivateurs qui, généralement, ne
peuvent· seproonrer cette matière précieuso qu'en faibles
quantités. Un des mérites de l'emploi. du, sang avec do la
terre:séchée.a four;.c'ethdo: conserver tous les principes
utiles contenu *dans -le'sang, alors que par: d'autres prépa-
rations on:dlimine toujours -une partie des. élments consti-
tuants, ce'qui en diminuo la richesse et la-valenr ccmwe
engrais .

JL- terre.cnnvenablement desséché est.trè-aabi:orbante et
L'etuparc rapidement 'du liquide anim.al.; en outre, rendue

porouse:par l'action de la chaleur, elle cstapte à opérer la
condensation des produits gazeux.:

Voiei:co qu'écrit M. P. Joignedau sur l'empo du sang
comme engrais :

" Le sang est un engrais très-riche, trèsé,nergique. et
d'assez longue durée'. On aurait done tort de le perdre, et
cependant, on en perd'plug'qu' e ùoea'ee.di'a les bou'che-
ries de campagne. Les, cultivateurs dc profcs'ioà la'vènt a
quoi s'en tenir là-dessus, maisils siivnt do inïnc"q*ue,"däni
la plupart des oas, ils perdràieàt- à recneillir*oCt engrais'uin
temps que celui-ci 'ne Iaierait pas toujors. 'Metton¯esIc
choses au mieux, et su'pposons, si ;Vous lUvoulez, qu'il 'soit
aisé de s'ente6dec avec les büuclers et d'avoir à bon cdnipte,
de fois aûautre, *des fdtailles. plcincs de sang, la pluà'grosso
difmieulté ,restera à lever.' Commeut 'l'emploierait-on ? z Lo
premier moyen consisto a bien' mélaýgàr le 'sang liquido.oti
en caillots aveo'do la terre;-.mais vous saurez que l'on a
toutes les peiàes du umonde à défecnd'rc les composts de cetto
nature contre les chiens I-Le aecond"moyen.consisté à'fiiro
chauffer fortement de la terre au four et àaindlangel avee
le'sng,. à raison dé-soixante.quinz' à '100à'gllnä de tf'rro
par vingt-cinq gallods dé s'ng ;:-l'ais co'bieni'uvi'a -on
d'individus disposés à entrepreu'dre ce travail ? L6iýroisièine
moyen, qui est du ressort- de dl'iaudstrie~, consiste :a dsé,.
cher Io sang, à le pulvériser et-à le conserver on lieu sec jus.
qu'au md ment de s'en servir. Ce-moyen ne saurait donner
des résultats avantageux'danè une ferme.

.LO sarg convient principalement aux terres argileuses et
froides; toutefoiq, 1st.certain qu'il produirait-de bons ef:
fets dans les terres legèrea si l'on avait là préea'utiod de l'y*
répanùdr6 par un temps humidé.

POISSONS EMP>LOYÉS à LA 1UMURE DES TERREs.

Dan. les contrées maritimes où abondent les poiesoàs -on
en tire un excellent. parti on lea fa'isant,servir à)a'fuinù're
des terres arables. A 1't M liniqac. et ' l&Gdi d*eleuy,'eOn
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ZAZTTE DES. CAMPAGNE8

en fait aujourd'hui un fréquent usage dans lés plantation
de cannes à sucre, et l'on paraît leur accorder, à cause d
leur grande activité, la préférence sur le sang et la poudrettc

Lo long des côtes, on attend assez ordinairement, pou
utiliser les poissons morts, qu'ils aient subi un commence
ment de putréfaction. C'est au moment où les produits d'
leur décomposition infectent l'air, qu'on recueille ces pois
sons pour les enterrer. Il serait préférable, sans aucün doute
de mélanger ces matières animales à une suflisante quantita
de:terre qui s'imprégnerait des matières volatiles et forme
riait un compost excellent. ,

On emploie également les poissons à la fumure des terres
après les avoir hachés en petits morceaux"et sans leur fair
subir aucune espèce de préparation. Il faut alors avoir soin
de répartir les me.pus fragments'aussi uniformément qui
possible à la surface du .ol pour en régulariser let effets
Leur épandage terminé, on les enterre au moyen de la char
rue.

On peut aussi soumettre la chair des poissons à la des
siccation et l'écraser ensuite pour l'utiliser à l'état pulvéru
lent.

Le Cours élémentaire d'agriculture de M. Girardin ren
ferme quelques détails intéressants sur la manière donton
tire parti des débris de poissons chez différents peuples. Le
Indiens de l'Amérique septentrionale engraissent les terres
arides ou épuisées avec un poisson qu'ils nomment atole.
Les terres fournissent alors de très.bennes récoltes de maïs.

Les cultivateurs de San-Isidoro, près de Buénos-Ayres,
sont dans l'usage de fumer leurs champs avec les poissons
que les pêcheurs laissent sur la rive du Rio de la Plata ou
que le fleuve lui-même y dépose dans les gros temps. En
Suède, on regardo comme le meilleur de tous les engrais le
résidu de l'extraction de l'huile de harengs, connus sous lo
nom de'lrangua.

M. P. Joigneaux rapporte aussi que sur toutes les côtes
de la Bretagne, les débris de 'sardines, de harengs et de dif-
férents autres poissons de mer sont considérés comme un
engrais très-énergique, et à juste titre. ,

Stephens rapporte que sur la côte orientale de l'Ecosse,
dans les villages de pêcheurs, les fermiers no négligent pas
les déchets de poissons. Ils conduisent de suite ces déchets
sur les champe, les enterrent dans une tranchéo profonde,
los y laissent pourrir pendant deux ou trois mois, et les em-
ploient ensuite en mélange avc la terre de la tranchée.

Plus près do nous, dans cetto partie du Canada appelée
Baie des Chaleurs, on fait ausi un grand usage des débris
de poisson, et on accroit ainsi considérablement la fertilité
du.sol, déjà riche de son propre fond.

Les cultivateurs de l'Ile du Prince Edouard, ceux du lit-
toral du Nouveau-Brunawick sont loin, aussi, de négliger
cette source do richesse.

Maintenaat pour utiliser les débris de poissons, comme
substances fertilisantes, il faut les mêler à de la chaux vive
ou de la craie, dans la proportion de 1 minot de chaux pour
3 minets de débris. Au bout de trois à quatre semaines, on
remue ce mélango, et on y ajoute au.tant de terre qu'il con-
tient do chaux et do poissons. La chaux, d'après un òélèbre
agronome, est surtout très.convenablo pour les huiles que
contiennent ces débris, il se forme alors un savon de chaux
qui paralyse l'action nuisible qu'elles pourraient avoir sur
la végétation.

Voici la principale raison pourquoi on ne doit pau ample.
yur le poisson à l'état frais, comme engrais : la première
année il nuit aux plantes, et ne rrocuire que peu d'avantgo
Jos années suivantes. Au lieu que lorsqu'on le fait décompo-

s ser avec de la chaux, il fertilise. le sol au plus:hau, dégré.
s Cet engrais est très-favorable à.a:plupart. des plantes,

mais surtout aux plantes annuelles. Il a une très grande ae-
r tien sur la végétstion, mais il n'agit généralementque peu-
- dant l'année dans laquelle on l'emploie.",
e Parfois on fume avet' cet, engrais les terres.que l'on veut
- ensemencer en froment; mais on se liue surtout de ses effets

sur les navets. Dans ce dernier cas, on jette l'ei rais à a
5 pelle dans le billon que la charrue recouvre au retour ;' puis
- l'on répand la-graine de navets au. moyen d'un semoir.à

mains ou d'un semoir mécanique. -
.L'engrais de poissor.s est très-riche on :phosphates -et en

matières azotées.
Dans tous les endroits où l'on. prépareles sardines et les

harengs, -on laisse. souvent- perdre: des ,débris -abondants;
. quelquefois, dans les ports de mer, on 'rend de telles quan-
- tités de haiegs, de sardines, de maquereaux, qu'on ne sait

qu'en faire. Toutes ces matières doivent être recueillies
- avce soin, car leur valeur, comme engrais, aura bientôt fait
- retrouver les frais de la main-d'ouvre employée pour les

utiliser.
. Les amis de l'agriculture doivent désirer que les localités
iqui sont dans le cas de. profiter de ces engrais, apprennent

en fuire usage, au lieu de-les perdre et d'en. être infectés.

LES OS TlILISÉS COM3ME ENGRAIS.

L'idée d'utiliser comme engrais les débris de la charpente
osseuse des animaux n'est pas de date récente; elle remonte -
même à une époque. déjà fort éloignée de nous. Ce n'est
toutefois que depuis le commencement do c siècle, que leur
application à la fertilisation des terres, a pris du développo-
'ent.

Les premiers essais, accompagnés de quelque retentisse-
ment, furent entrepris en Allemagne en 1802, et sont attri-
bués à Friedrich Kropp, de Solliagen. Ces tentatives furent
accueillies avec empressement par les agriculteurs de la
Grande.Bretagne, et l'on vit bientôt sélever dans ce pays
de nombreux établissements affectés à la préparation'des os
destinés aux usages agricoles. L'efficacité de ces derniers
fut promptement mise hors de doute, et, dès lors, les culti.
vatours anglais no se bornèrent plus à utiliser les os prove-
nant de leur consommation intérieure; ils s'adressèrent auï
c3ontinent, exploitèrent tous les champsi de bataille de l'Eu-
rope et allèrent s'approvisionner jusqu'aux Indes orientales.

"-Dans la seule année 1822, rapporte M. Fouquet, l'An-
gleterre tira de l'Allemagne plus de 60 millions de'livres
d'ossements recueillis en partie sur les champs de bataille
des dernières guerres.

" En 1825, il a été expédié du seul port de Rôstoak
(duché de Meklenbourg) plusieurs millions de' livres d'os
de boufs et autres animaux pour les manufacturea de Hull.

I Un journal de Copenhague disait, en 1829, que le com-
merce des os pouvait rapporter au Danemarck et aux du-
chés danois environ quarante mille louis sterling, 8200.000."

Dans plusieurs cantons de l'Angleterre, dit Puvis,, on re- i
garde l'emploi des os sur le sol comme la plus belle: décoti-
verte de l'agriculture moderne.

Ces renseignements peuvent faire apprécier l'importance
que l'agriculture anglaise accorde à ces débris animaux ;
mais il s'en faut de beaucoup qu'ils jouissent partoùt do
la même faveur. . . .

Ici leur emploi est fort peu répandu; on-néglige bénévo.
lement des matières douées d'une grande richesse et aptes
à restituer au aul des éléments de fortilité -perdus sans re.

114 ,:-



'3

j;

~1

~

QkZETTIt~'Dl~ QMi4P&QNE8 -. 1Y5

!,p ai- l'exportation incessante des denrées livrées au mar- Outre' le Jubilé dit Jubilé de l'année' sainte, les papes
chéét la vénte-du bétail. accordent des indulgenoes pleniéres en forme de Jubilé, au

* Leéèogrnomcs' ont expliqué'de différentes façons l'in- commencement de leur pontificat et dans les besoins pres-
flueïnoe heûi~n'se que lés os*exereënt sur-la végétation :les sants de l'Eglise.

*uns"nt attribüé'oetté efficacité à la présence de la matière Nous ne pouvons citer en entier l'admirable et intéres-
organiqie cartilagineuse; d'autres l'ont rapportée aux subs-.sante encyclique de Pie IX;-mais nos lecteurs 'nous asu-
tances minérales.. ront gré de mettre sous -leurs yeux les beaux extraits qui

Toutefoii l'emploi des os n'a pas'procuré partout des ré. suivent.
sultits égalément avantageux.:Dans certaines circonstances, " Nous inspirant, écrit notre très-Saint-Père Pie IX, des
les effets én ont été Bi peu' apparents,- qu'il s'est élevé des grands maux de l'Eglise et de ce temps et de la néce'sité
doutes sur leur -valeur* et que l'on a été jusqu'à contester d'implorer le secours divin. Nous n'avons -jamais omis dans
leu'r'efficacité. 'Par contre, des faits nombreux attestant l'nc- le cours do Notre Pontificat d'exciter lo péuple chrétien à
tion bienfaisante de c.es matières sur la plupart des récoltes, apaiser la majesté de Dieu et à mériter la clémence du Ciel
ont dû* rechercher -la cause de ces anomalies; et certains par de saintes n:Surs, par les couvres do pénitences et les
agronomes attribuèrent lcs insuccès signalés à la nature du pieux offices des supplications. Dans cé but, Nous avons
terrain. Sans aucun doute, la constitution minéralogique plusieurs fois ouvert, avec une libéralité apostoliqut, les
du sol,- ses propriétés' physiques, Ea richesse, exercent ici trésors spirituels des indulgenees aux fidèles du Christ, afin
une influence, que l'on aurait grandement tort de mécon- qu'animés à une vraie pénitence et purifiés par le sacrement
naître;' mais il est d'autres circonstances encore qui favo- de réconeiliation des tacifes du péché, ils' approchassent
risent ou retardent l'hetion des os employés comme engrais. avec plus de confiance du trône de la grâce et se rendissent
. Les os'des animaux adultes sont doués d'une grande da- dignes de faire agréer favorablement de Dieu leurs prières.
reté; aussi sont-ils très-difficilement altérables dans leur, Entre autres circo. stancas, Nous avons voulu surtout, à l'oc.
état d'intégrité. La trame organique elle-même, protégée casion du très-saint concile oecuménique du Vatican, que
par son insolubilité. et les matières minérales interposée, cette grave affaire entreprise pour l'utilité de l'Egliso uni-
subit avec lenteur l'action des agents qui tendent à la mo- verselle fût aussi aidée auprès de Dieu par les prières de
difier. En outre, les oas'renferment dans leurs cavités une toute l'Eglise, et quoique la célébration de ce concile ait été

substance grasse qui, dans certains cas, peut encore ac- euspendue par le malheur des temps, Nous avons cependant
croître leur .inaltérabilité, comme l'ont démontré les inté- décrété et ordonné pour le bien du peuple fidèle que l'In-
ressantes recherchesAe M. Payen. dulgence promulguée à cette occasion en forme de Jubilé

Mais si les os ne sont guère aptes à agir d'une façon mar- durerait, comme elle dure, dans sa force, stabilité et vigour.
quée sur la végétation dans leur état d'intégrité, il faut " Mais le cours de ces temps malheureux s'avançant, voi-avoir soin de les diviser avant de les confier au sol. Ce n'est ci déjà l'année 1875, année qui marque le ternie de la- pé-
même. que depuis que l'on a imaginé de les réduire en riode sainte, que la pieuse coutume de nos ancetres et les
poudre, que leur usage s'est répandu. S'ils sont appliqués décrets des Pontifes romains, Nos prédéocsaeurs, ont consa-
sans avoir été préalablement triturés, ils peuvent se conser. crée à la célébration des solennités du Jubilé universel.
ver pendant de longues années dans le sol sans agir sensi- Avec quel respect et quelle religion l'année du Jubilé a
blement sur les récoltes. On voit donc que l'état de divi été observée dans les temps tranquilles de l'Eglise qui eu
sion 'sous lequel on les emploie, ne peut être négligé dans ont permis la célébration régulière, les monuments anciens
l'appréciation de leurs effets, et récents de l'histoire nous le disent. Elle fut, en effet, tou-(A continuer.) . jours regardée comme une année salutaire d'expiation

: --- pour tout le peuple chrétien, comme une année de rédemp-

BENIE DE LA SEMA INE tion et de grâce, de pardon et d'indulgence, durant laquelle
on accourait du monde entier à Notre ville mère et au siége

Eu date du 24 décembre dernier, le Souverain Pontife a de Pierre, et où les plus abondants bienfaits de réconcilia-
adressé à tous les patriarches, primats, arch'evêques et tion et -de grace t tient offerts, pour lo salut des imes. à
évêques une encyclique annonçant un Jubilé tous les fidèles ainsi conviés aux devoirs de piété.

Le Jubilé présentement accordé par le Saint Père est ap. Cette pieuse et sainte solennité, notre siècle lui-nieme
pelé Jubilé deTannée sainte. Ce Jubilé, dont on rapporte l'a vue, lorsqu'après l'annonce du Jubilé de 1825 par Léon
l'institution aux temps apostoliques, se célébrait tous lea XII, Notre prédécesseur d'heureuse mémoire, ce bienfait
cents ans; mais on 1350, Clément VI ordonna que ce fut fut reçu avec une Pi grande ardeur par le peuple chrétien,
de.cinquante ans en cinquant e ans; et, l'an 1470, Paul II que ce même Pontife put se réjouir d'un concours incessant
le, fixa à chaque vingt-cinquième année. de pèlerins dans cette ville pendant toute l'année, et de l'ad-

" Le mot Jubilé veut dire renvoi ou remission, dit un pieux mirable splendeur de religion, de piété, de foi, de charité et
nuteur. C'était chez les Juifs le nom de chaque cinquan- de toutes les vertus qui y brillèrent. Plût à Dieu qu'aujour-
tiémé année. Au retour de cet heureux anniversaire, tois d'hui Notre condition et l'état des affaires civiles et reli-

les prisoniers et les esclaves étaient vomis en liberté, les gieuses Nous permissent do célébrer heureusement,. cette
héritages vendus retournaient 'à leurs anciens maîtres, les fois au moins, selon le' rite antique et l'usage de nos an-
dettes étaient annulées, et la terre demeurait sans'culture. cêtres, cette solennité du grand Jubilé échue l'an 1850 de
C'était une année de grâce et de repos. Or, le Jubilé de la notre siècle, que Nous avons déjà dû omettre à cause de la
Loi ancienne n'était que la figure de celui de la Loi nou- misère des temps I Mais ieu a permis que, loin d'avoir
velle. Le Jubilé du Christianisme remet les dettes spiri. disparu, ces grandes difficultés qui Nous ont empeché'alors
tuellei dont les pécheurs sont chargés; il délivre les pri. de promulguer le Jubilé se soient acorues do jour en jour."
sonniers et les esclaves du démon ; il nous fait rentrer en Si l'Eglise fut pi ivée dès grâters extraordinaires du Jq,
possession dea biens spirituels que pQVI aYns perdus parle bilé, en 1850, ce fut le fait des sociétés seerètes.
pechée , L'a' rev9lution du 24 février -1848,' qui préçip ta 4otlij
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Philippe du t-ône de France, fut commo,'une:.dtincelle qui grâce et l'obédience du..Saint-Siége, pourvu que .vraimen.t
àtllunà un vaste-incendie. dans toute l'E.Wrope.. Les -Etatsq pénitents ils se soient confessés et fortifiés,"par l- s.ainte
du Saint-Sige n'échappèrentpas,.conune.l'on sait, à lacon- communion, et,à la·conditionique les, premiers.vir.iteront
flagratiou générale. Les partisans de l'émeute, du désordre dévotem-ent,,au moins .une.. fis 'par jour,.pendant.. quine
nt:du:pillage l'emportèrvnt à. Iorme:comme ailleurs, et.Pie jours desuite nu à.intervl jours natrelsJoup.,mme.ee-
IX, pape depuis 1846, ne voplaut.'pas sanctionper. par sa clésiastiques,. à, partir.des m e, 'u c s
-presence les.nietes des révolutionnaires, quit.t'' e&erètemîent jours jusqu'au crépuscule du jour suivant_,*s baiiques.de
ea capitale, le 26 novembie 1848, et se retira a G.<ëte où SaintzPieri:e, de.Saint-Paul,,de St-Jean deLatranet ,Ste-
.Ie,ride Naples lui o3rit ilue hoepim!ité.rGyale. ., .Marie Majeuere, .et. les ,,rs,, de aô,nè, ,pepdant quinze

;.Cependant le' Puissarces entholiques s'éniurent; mais jours consécutifs ou disoontinus, comme. ci .essus, .h.élise
la.plus.large part au.rétablissement.de'l6rdre dans les Etats cathédrale ou.majeure ettroiséglises d, la même, ville ou
du Sain.t-Père.ré.vient à la France. Pie IX put'retourner à lieu ou de* ses. faubourgs, qui seront désignées.par. le rdi.
Rom..le.12,avril 1850. '. . . naires.de ces lieux.ou par leurs vicaires ou leurs-.autrs.re -

Il était troptard pour l'octroi.des indulgenees de l'année présentants, dès, que Nos lettres seront par!el9esf,à leur
sainte. .Aujourdihui. quoique les maux de l'Eglise >oient connaissance,' et que là ils se répandron.pieusement.en
becore-plus grands qu'alors; l'auguste victime du.Vatiean prières, pour la prospérité. t,l'exaltation. de iglis. catho-

juge à propos d'accorder au monde cette insigne faveur. , lique et de ce sióge apostolique, poàr-'ei'tirpaion des hé-
Il En considérant tous ks maux qui afiligent lî'glise, résies et la converson de tousles pécheurs,, pour .lapix et

continue Pie IX, (n considérant tous les efforts de ý.es on- l'unité de tout le peuple. chrétien ct.selonfosinten.tions.
ncmis:pour arracher la foi des ime., pour corrompre la Nous permettons aussi que:cette indulgence soîapiiquée
saine doctrine et répandre le poison de l'impiété, tant de par manière de suffrage aux ftmes·qui,,unies.à.Dieu dans la
scandales causés en tous lieux aux croyants deJésus Christ, charité, sont sorties de cette.vie et1qu'elle.soit valable pour
la corruption.générale des n:urs, le triste renversement elics.---•••••• .
des droits humains et divins, si étendu et si fécoud en " Comme rien n'e.st plus digne du temps du saint.jubilé
ruines, qui va a détruire dans lesprit .des hommes le sens que d'exercer plus. généreusement toutesles.oeuvres de éha-
du droit lui-même ; et .en réfiéchisqant que dans cette grande rité; il appartient à votre zèle, Vénérables :Frèrés, de sti.

'accumulation de·uiaux il e.st encore plus deNotre devoir muler les fidèles.afin qu'on secoure les pauvres, que les pé-
npostolique d'avoir soin que la foi,. la religion et la piété se chés soient rachetés par les aumônes, dont-lil est dit' tant
foitifient et prospèrent, liue l'esprit de prières se répande d'ercellentes choses dans les saintes- Ecritures; et; afin que
et s'aceroisse, afin que les défaillants soient excités à la pé- ces fruita de la charité s'étenident plus au; loin-et demeiirent
nitence du coeur et à la réforme des noeurs, et que les pé. plus stables, il sera bon que les secours de la charité soient
chés qui ont attiré la colère de Dieu %oient rachetés par d1e appliqués à secourir ou à fonder ces -pieux établissements,uninte2. ouvres, ce qui est. principaleient le fruit de-la cd- qui sont réputés en ce temps servir le mieux à l'utilitéides
lébration du grand Jubilé, Nous avons pene ne pas pouvoir âmes et des corps. Si.vos-esprits A tous, si-vos efforts:se r6-
souffrir qu'au moins eu la forme permise par la condition unissent pour obtenir ces biens, il n'est 'pas possible que le
des tenps,' le peuple chrétien fût privé dans. cette circons. règne du Christ, que sa justice ne rcçoive'pas de grands ce-
tance d'un si salutaire bienfait, grâco auquel, réconforoté roissements, et que la olémenco divine, en ce temps accep.
d'esprit, il marchera ensuite avec un zèle de plus en plus table, en ces jours de salut, ne. répande pas sur les fils de

.grand dans les voies de la jstice, et,. purifié de ses fautes, son amour l'abundauce des présents célestes. . .
méritcra mieux et plus profitablement la propitiation divine " Finalement, Nous nous'adresiols à vous tous, fils de l'.E-avec le pardon. . ·. glise catholique, à tous et à chacun ; .par-Notre affection pa-

" Que toute .l'Eglise militante de -Jésus.Christ accueille ternelle Nous vous.exhortons à user, selon que la soin de votre
donc lestparoles par lesquelles, en vue de 'son exaltation, salut le demande, de cette occasion d'sequrir le pardon du
de' la sanctification du peuple chrétien et de la gloire do Dieu, Jubilé. C'est maintenant plus.que.jamaisi fils .bien-aimés,
Nous décrétons, annonçons.et promulgnons le grand Jubilé qu'il est nécessaire d'arracher de Notre conscieee lo s e uvres
général pour toute l'aunée prochaine 1S75; et en raison de mortes, d'accomplir les sacrifices de justice, de fairi de dignesce 'Jubilé, suspendant A notre gré et A celui du Saint-Siege fruits de pénitence et de sèmer. dani les la"-mes afin: que
et déclarant suspendue l'indulgence. rappelée plus haut qui Noua recoltions dans la!joie. La majesté divin'e 'iusindique
a été accordée en forme de jubilé à l'occasion du concile du assez ce qu'elle demande de, nous, depuis si logtemps qu'àVatican, Nous ouvrons tout au large le céleste trésor formé cause do notre malice Ndus travaillons,et souffrons sous.le
des mérites, des souffrances et dis vertus -de Jésus-Christ poids de son mecontentement et sous le. souffle de sa colère.
Notre-Seigneur, de la Vierge sa u èro,·et 'le tous les saints, Les homes ont cou(unie, toutes les fois.qu'ils sitbissent une
que l' Auteur du salut des hoimes a confié à Notre admiu- ?nécessitd par trop pressante, d'envoyerdes.ambi.ssadursâher-
nistration. cher' dit secours auprè..dces.naltoens voisines,.nous, faisons

C'est pourquoi, conint en la misériende de Dieu et cn mieux, envoyons amlbassade'àDieu; .Notreseurns, deman-
l'autorité de ses apôtres le bienheureux Pierre et Paul, en dooi-!e lui ; que vers lui nous to.urnions notre coeur,.nos prié-
vertu du pouvoir suprême de lier et de délier que Dieu Nous res, nos jeûnes et nos aumônes, carplus nousserons près de
n confié malgré 'Notre iidignité,- Nous-concédous et eccor- Dieu, et plus nos .adversaires -seront repoussés loin. de nousdons miséricordieusement dans le Seigneir la faculté de ga. Mais.surtout écoutez la voix apostolique, - car Nous sommes
gner une fois dans l'année susdite l'indulgence plénière de chargé d'une ambassade pour.le.Christ,.-, vous qui travail-
l'a" éoe jubilaire, avec* la rénmission et le- pardon de tous lez et qui êtes accnblés; vous qui, errant loin.des bcenins
leurs péchés, :à tou, les fidèlUs de J6&usýChrist et à chacun j du salut, êtes opprimés bous le joug des mauvaises passions
d'eux, tant à ceuxqui habitent Notre ville mère ou qui y et de. l'esclavage diaboliquc,.Ne:mèépr iez palesit'résors de
viennent qu'à ceux qui résident :hors (e cette. ville, en la bonté, deJa pationce et de la longanimité dà Dieu; quand
quelque partie du monde que ce soit, -et qui vivent dans la on vous prépare ai amplement et on si Grando abond.ance -
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les moyens d'obtenir un pardon siffaoile, n'allez point,. par
Ytrerefus- o renl* inexcusablýs'aupiàs dudivi'Juge,-
et amasser sur 'vous. les trésors de:sà colèr&ouz jours de là
vengeance etde la. révéla'tion du:juste 'jug ment de .Dieu;
e Pmonde passo et avec.lui sa. concupiscence ; rejetez les
oeavres delténèbres, revêtez les armes de la lumière, cessez
d'être*Is enniemis de:votre âme,- pour lui niénager enfin la*
plàiï en'e nionde t'dans l'autre les éternelles récompenses
des justes. . .. . .. . . . , .*

"' Telss9nt Nos veu voeux, Noune cesseronsd'de-
mander au Dieu trs.clément qu'il le exauoe, et, tous les
fils de l'Eglise catholique nous:étant.unis par cette associa-
ation de ,prières,. Nous avons confiance que ces bienfaits
nous seront accordés en abondance. En attendant.les fruits
héureux ,et salutaires de' cette sainte en'reprise, que de
toutes les grâces et'do tous les dons célestes -vous soit l'au-
gùre la.bénédiction apo*toliiue qu'en Notro-Seigneur. Nous
vous ace rdon du.fond, ducœur, à vous' Vénérables Frères
et à vous tous, Nos cher. fils ui comptez parii les membres
-de 1 Eglise catholique.-" ,.

. - Notre Parlement continue de soccuper activement
i intéi-êts de la Provine' les représentants' travaillent à

qui mieux mux x pour.le bien de leurs électeurs. ·
.,...Dans la; séance du 27 janvier, M. P. LaRue a' présenté
un des.rapports du comité des statistiques hygiéniques et
mortuairee.

'Voici ce rapport : .
Le comité spécial nommé pour étudier le meilleur hys.

tème de statistiques hygiéniques et mortuaires et de recher-
che'r les moyens les plus propres à régulariser les inhumations
et de préparer un projet de loi à 'ce sujet et d'en faire
rapport à la Chambre:

",Votre comité a l'honneur de faire rapport ilii'après
.Mûre considération et-des études approfondies sur cette
question, il en est venu à la conclusion de recommander ex-
pressément la vaccination, soit comme préservatif, soit
comme palliatif de la variole.

d"g Que la' vaccination sans être coercitive, devrait être
conmpulsoire dans ce sens que toutes les autorités municipales
devraient faire des réglements. dans le but de faciliter aux
clas s pauvres'les moyens d'être vaccinéeo.

" Que les,defaillances qui ont pu, dans certains cas excep-
tionnels, jetcr.du discrédit sur la vaoination sont ducs à la

*dissémaination d'un vaccin défectueux.
" Quepour obvier à ces inconvénients et à des faits aussi

regrettables,- le gouvernement devrait prendre deg moyens
"de fonder dans la Province • de Québec un établissement
'ajant pour but do faire des expériences sur -la vaccination
et de fournir et de répandre dans toute la Province un vaccia
.pur et ayant.toutes les qualité requises pour. inspirer la con-
fiance.

LE REPATRIEM[ENT -

Nous apprenons avec plaisir que -le Gouvernement de la
Province de Québec a*l'intentiou ·de demander un sub.side
de'$50,000 pour" aider nu repatriement de nos conpa.
riotes émigiés aux Etats Unis..

L'Hon.' M. Garneau, ministre do l'Agriculture et des
Travaux Publics, présentera les réEolutions suivantes, au
sujet de cette importante question

1. Qu'à même.led revenus de cette Province, il .-oit créé nu
fondéispécial de inquante mille pia.itre, appelé " Fonds de Co-
lonisation, ," et 8ue ce fonids soit employé en la manière él.nprts
mePtionnée à'encouriîger les canadiens émigrés aux Etats-Unis,

à venir se fixer sur nos terres publiqes et. attirer en cette Pro.
viiice une plus fo*rte lpropòrtion d immigrants -ag'ienltéori',ro-
péens disposés à se faire colons.

2o.: Qi''iÔ;n e*cette·somne, le Commissaire dé 'Agriculture
et des 'travanx-lublies sit'nutorisé à faire'ébanchèr,"'dans les'
loéalités qui pourront être"choisies pir le hicnatont ernèur
en.Conseil, un certain nombre de lots' de"eeït'aeresdestiné&a
êtreoffetrts aux·Canndiens•deq Etats.Ui'si et xu Irmigra'ntàeu;
ropéein qui désireront se faire. colons, Ièt4ui lui- .iraîtr'nt"en'
état de réussir comme tels. -':- g>"

3o. QIe cet ébauchnge de lots coniisterienim défrictîciment'de
quatre re ensemencés et'eiin ned maisoi d'h.abita-
tion dpas moins de seize pieds' sur- vingt. eLè ,oût~de'cem-tra
vanx joint an prix du fondr 'n· devra en aucn'ca'excéddrla
somme ddeux cents piastres, et le Cotiimnisaire''deTKgricul-
ture et des ''ravaux Publiesautorisera, sur l'ordre-du Lieutenamti-
Gouverneur en Conseil, le paîiemeitde4 dits tr inx'à'niene'
" Fonds de Colonisation," 'créé parles présenteui."' > .

4o Que leprix des lots ainsi ébauchés era'pdyable'eamaun-
ère ordinaire, ù l'agent'des Terres de la Courdnné,' dans--bjuri:
diction desquels ils se trouveront compris, et li balance en quatre
versements annuels coiséeuîtifs avee 'intérêt di- jour^delll'emissi-
un du permis d'occupation. Et le coût des améliorations -jerap'
yuble en cinq autres.veràeinenits :annuels- consécutifs, qui"devidl-
dront exigibles snccessivement après que le prixduyonds sèra dù;
sans inérêt jusqu'à l'échéanice'de chaque paiemént.'

5o. Qu'il sera teuu dans le Départément del'Agriculture·et
<les Travaux Publi.s pour-les dépenses d'aielioration de iliaque
lot, un compte régulier dont un d6ible sera fourni au- Départe-
muent des Terres de la Couronne, qui en fera 1.a perception-pit-
ses agents à inesure que les versemerit's devienront exigibles:

60. Qie pour avoir droit à un lot ainsi ébauché; ;i faudra que
le colon soit agé de dix-huit ans au'moins, qu'il ait les q'umli'fiea-
tions requises pour réussir comme colon, et qu'il'ne poàsède poidt
de propriété foncière ddns la Province.

lu. Que les L.ettres-Patentes'pour les lots'ain.si ébaùchés ne
pourront être necordées•que lorsque le prix- du fonds et'le''oût
des améliorations auront été payés' intégralement, et'lorsq'ie le
colon aura défriehé et maintiendra' en état de culture*au moins
quinze aîcres de son lot. "

8". Qu'à défaut de psoienneit d'aucun des versements exigibles
tant pour le prix du fonds que pour le coût des amélioratusa;'et
à difaut par le colon de tenir de bonne foi feu et lieu sêr son lot,
de défricher et mettre en culture ai moins un·acre de son lot par
chaque année, le permis d'occupation 'qui lui aura été' accordé
pourra être annulé, et le lot concédé à·une autre personne-;sans
qu'il ait droit de rien reclamer pour les travaux et los'versement
déjà faits, lesquels, à moins de raisois vILIi:bles, seront donfisluîés
'au profit de lit Province.

9o. Qu'à même le dit fonds de colonisation, le Comilissaire'de
l'Agriculture et des Tr.avaux Publics, soit autorisé à!faire'eons-
frire et à entretenir, dans chaque colonie qui sera'forhée'en ver-
tu des présentes, une maison pour y recevoir les familles des co-
lois les premiers jours de leur arrivée. '

10l. Qu'à mêie le dit fonds de colonisation, le Commissnire
de l'Agriculture et des Travaux Publics soit autoriié à payeri les
frais'd'organisation de chaque colonie.

Conseil d'Agriculture de la Piovince de Québec.

l'résents: Les Honbles. De Boucherville, Garneau,-Ross, M [M.
Beauhien, Benoit, Blackwood, Browning,'Ciisavnntl Gaudet, Gtau-
vreai, Landry, Marsan,'Massue, Pilote et Sommerville.-

Lecture et adoption des procédés de la dernière assemblée.
M. le Président explique au: ConseilPe resultat'de hi visite di

cnmité nommé le 7-octobre derier; poui s'entendre vee-'le:mi-
ni-tre d'agriculture à Ottawa au sujet de la création d'un .Conseil
Agricole de la Puimssance. '

,ecture des délibérations du Comité E.ýéutif'.

COMITÉ EX CU*llpl.
Québec, 15 'janvier 1875i&

Present i M M. Beanbien, Masue, Browning et Sommer ville.
Lecture et adoption dos procédés de la dernière nsst-mblèe.
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L'honorable Commissair (e l'Instruction Publique et l'hono-
rable Commissaire de l'Agricultusre étant ici présents, le Secré.
taire:fait lecture d'une pétition de la Société d'Agriculture, dat
Comté de Montealm demandant A être exemptée du coneours des
terres les mieux.cultivées afin de lui permettre d'acheter des re-
producteurs pour l'usage de ses membres
. Après discussion le Comité Exécutif croit que cette pétition
doit être refusée parce qne les raisons alléguées ne lui paraissent
pas saffisantes.

M. le président du Comité ayant donné des explications détail-
lées au sujet du terrain convenable pour y tenir les expositions
provinciales,, il fut résolu: Que l'honorable Commissaire de
l'Agriculture de la Province de Québee.. soit prié de se mettre en
communication avec l'honorable Ministre de l'Agriculture de la
Puissance.pour obtenir la.jouissance de.50 à 60 arpents sur lut
ferme Logan à 'ontréat, pour, y tenir les expositions provinci.
ales et y ériger des batisses permanentes convenables.
.. Lecture d'une lettre dé M. McE:nchran, professeur d'art.vétéri-
naire exposant au comité les inconvénients résultant des dispo-
sitidns actuelles pour les professeurs et les élèves dans un local
beaucoup trop petit pour le besoin de l'Eeole, eoumettant en
même temps un plan détaillé de nouvelles constructions que M.
McEachrnn se. propose d, bâtir pour réunir sous le môme toit, la
salle de lecture, le musée,la pharmacie, l'infirmerie et tout ce qui
dépend du Collége Vétérinaire, et'demandant au Conseil un oc-
lroi annuel supplémentaire de $800 pendant une période de dix
nnnées en sus de l'allocation actuellk, le Conseil ayant alors le
privilége d'envoyer vingt boursiers qui suivraient le cours gratui.
tement. .

En considération de la grande importance p>ur cette province
d'encourager un grand nombre des jeunes lenhivateurs à se livrer
A l'étude de l'art vétérinaire et prenant.également en considérati-
onu les faits énoncés dans la lettre du profcss sur McEnebran nu
sujet de raîbsolue nécessité d'un local convenable pour les étù-
diante et dès facilités indispensables au collége actuel pour l'ins-
truction du nombre des clercs quii fréquentent netuellement le
Collège Vét6rinaire, le comité recommande que le montant payé
A présent par le Conseil d'Agriultutre poîur les professeurs, les
boursiers, le loyer, etc., en rapport avec ce collège, laquelle
somme forme en tout un total de 81,000 par année.·- Q'ae cette
somme de 81,000 soit payée par le Conseil d'Agriculture an pro.
fesseur bieEachran pendant une période de dix années et qu'en
considération du paiement de cette snmme et d'une somme addi-
tionnelle de 8800 par an payable A M. MicEchran par le gouiver.
nement de cette province, formant un total de $18000 par année,
M. McEachran s'oblige à constrdire, sur Union Avenue a Mont-
réal, toutes les bAtisses nécessaires suivant les plans qui accom-
pagnent sa lettre. M. Eceachran s'engage de plus à donner lins-
.truction gratuite à 20 élèves. boursiers que le Conseil d'Agricul-
ture aura le privilége d'envoyer au Collége Vétérinaire etqui nu-
ront le droit de sinvre le cours complet des études de ce collége
tel qu'énoncé dans la lettre de M. McEachran.

Résolu:-Que ce comité, en vue de favoriser 1*erection des fu·
tures batisses et en môme temps d'assurer la fondation perma-
nen'e du Collége Vétérinaire a Montréal, tel que représenté par
la lettre de M. McEncbran, croit devoir recommander qu'une re-
quête s4oit adressée au gouvernement provincial pour demander
qu'un octroi annuel de $800 soit necordé au Collège Vétérinaire,
tel que'cela se pratique pour les éco!es d'agriculture..

Le Secrétaire soumet au comité un pamphlet qui lui i été remis
par l'Hon. M..H Cochrane intitulé " Proceedings of the Con-
vention of short horn Breeders " en expliquant le but et les
avantages de cet ouvrrge et .demnndant que le Conseil vote une
nomme de $100 en faveur de cette publication, tel lue cela a été
fait par la province d'Ontario. Le comità croit devoir nppuyer
cette recommandation et voter la somtme de $0 avec l'en tente
que le conseil recevra un certain atomubre d'exemplaires de cette
publication polir 1874 pour ent faire nne di-tribution gratuite.

Lecture d'une pétition du comté de lortneuf demiandait i être
exempté du concours des terres les mieux tenues alléguant que
le manque de fonds miécesesnires le net danis l'impossibilité d'n-
voir ce concours, mais qu'il est prêt à avoir deux concours pour
labour.

Le comité après un examen de cette recuête croit refmer les

Ionclsion de 'tte dernande pour plusieurs raison's, entn'autrei
que cette société rembourse A ses membres tout le montant de
leurs sositcriptions par ladistributin de graines."'- !
- M. le président ayant Tait. quielquese remarquiesit sujetdes
pouvoirs du comité dis terrain de l'exposition, l'Hon. Commis-
saire de .1' Agriculture étant présent déclare remettre: entre les
'mains de ce comité tous. les pouvoirs qui lui sont conféréspar
une certaine. résolution. du'conseil d'Agriculture. en date du·il
mars 1874.

M. Massue, secondé par M. Sommerville, fait motioiñ: Quéla
prochaine exposition Provinciale ait lieu cette année en la ci'é de
Montréal. .

M. Gnuvi-enu, secondé par M. Landry, fait motion en amende-
ment: Que lit prochaine exp'osition lrovinciale ait lieu à Mont-
tréal et que cette ville offrant tous ls avantiges nécessaires, ce
Conseil esp:èro qu'elle sera choisie comme étant la place la plus
convenable p*our y faire une exposition inter-provinciale.

La motion-en amendenentCmise âmux voix est pérdae sur divi-
sion. Pour: MM. Gauvreuan; Landry, Pilote.-8.' Contre: MM.
Beaubien. Benoit, Blackwood, Casavant, Gaudet, Massue et Som-
morville-8.

La motion principale nise aux voix estadoptée sur même divi-
sion.

M. Benoit, eeeondé par M. Gaudet, fait motion: Que le secré-
taire du Conseil soit chargé de demander aux sociétés d'agricul-
ture de vouloir bien necompagner le rapport qu'elles font en dé.
cembre de leurs opérations de l'année d'un rapport spécial sur
les avantages on les désavantages du système des concoura de
comtés et de p:iroisses pour les terres les mieux cultivées, avec
prière de suggerer des amendements ou des changements spé-
ciaux qui pourraient être faits pour le plus grand bien de l'agri-
culture.
SAdoptée.
,Lecture d'une pétition de la société d'Agriculture du comté de

Portneuf, demandant qu'en considération du manque de fonds
suffisants, elle est exempté du concours des fermes les mieux te-

nes et qu'elle donne un ou deux concours de labour.
'Rév. M. Pilote, secondé par M. Gauvreau fait motion: Que le

rapport du comité Exécutif au sujet de la permission demandée
par la Société d'Agriculture du comté de Portneuf de-fiaire l'été
prochain un ou deux coneours de labour au lieu d'un concours
des terres les mieux tenues, parce qu'elle n'a pas en maies les
fonds nécessaires, ne soit pas reçu et qu'il soit permis a la dite
Société.d'avoir.un ou deux concours de labour suivant cette pé-
tition.

Cette motion étant mise aux voix est perdue sur la divisien.
.sui van te:

Pour: Mâf. Casavant, Gauvrean, Landry et Pilote--4
Contre: MM. Beaubien, Benoit,. Blackwood, Gaudet, anrsan,

Massue et Soimmerville-'7.
M. Gauvrean, .secondé par -M. Pilote, fait motion: Que Ii So-

ciété d'A-tricultuire du 'comté de Témiscouîta soit exemplé de
l'obligation de suivre les réglements touchant les fermes le
mieux tenues et que permission lui soit accordée d'employer ses
fonds en achats d'aniinnux.

M. Blackwoéd, Secondé par M. Beaubien, fait motion en amn-
dement: Que cette motion de M. Gauvreau soit iéféré' au Comi-
té exécutit.

Cette motion en amendement étant mise aux voix est adoptée
sur la division suivante:

Pour: MM. Beaubiein, Benoit, Bl:kvood, Casavant, Gaidet,
Massue et Sominerville-7. . .... t

Contre: MM. Gauvrenu, Landry, Marsan et Pilote.4.
M. Gauvreau secoudé par M. La-lry, fait motion: Que le ré.

gleuent de ce Conseil fixant le nombre de séances régulieres de
ce Con-seil a.trois soit ainendé ent substituant le mot " deux " à
celui de " trois " et que les dites assemblées aient lieu alternati-
vemilent à Québec et a Montréal.

Cette motion est référée ait comité exécutif.
M. Gauivren secondé par M. Benoit, fait motion: Que le secré-,

taire-tiésorier de ce Conseil soit tenu de fournir une copie de
tous les réglements de ce Conseil, touchant sa régle intérieure,
pour la séance de ce Conreil en hars prochain. Adopté.

M. Gnivreau seconlê'par M. Casa:vant, fait motion: qq e.
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ehaqùe Suciétéed'-Agriculturesait.kry droit de.donner le nom de
deux de ses meinbres'pour agircoérfte jnges A-laIprochnine ex.
position, -n donnant.au Secrétaire-trésorierde:ee Conseil, leur
qualité, leur lieu de résidence,- etc. Cette motion est référé au
COmité Exécutif. -. , :.. ... '

M.. le Président soumet un rapport au nin du comité chargé
de.visiter Richmond au sujet del'établissement d'une..école d'a-
gricilture, dans cette localité, pour l'avantage des cultivateurs
dans les tow.nships de l'Est. .. . ..

.i. Benoit,secondé par M. Marsan, fait motiou.:,Que le rap.-
port du comité chnggé de visiter Richmoud pour'y fouder -une
école. d'agriculture pour la .population anglaise des townships
de l'Est soit reçn et que les recommandations qui y sont conte-
nues soient approuvées et que cette nouvelle école soit mise sur
uit pied d'égalité avec les autres. écoles. d'agriculture de cette
Province.' Adopté.

M. Landry*demando A e'que la médaille en or et la prime of-
fertes par ce Conseil pour le meilleur traité -d'agriculture lui
soient.payées,.attendu.qu'il a.rempli toutes les conditio: s exigées
par ci Conseil.. 3 if ' .i. ·

M. Marsii, secondé par M. Gàüvreaï, fait 'iotioà: Qué M.
Landry, auteur du :tfaité-'d'agriculture· portant la signature
" Jacques-Cartier " et qui a été couronné par ce Conseil, comme
étant lea meilleur, reçoive pour son travail, li prime-offerte par le
Comneil, consistant en unemédaille en orget une somme d'airgeiit
de-8300. Adòpté.

Et le Conseil s'ajourne.
Par ordre,

Seérétuire, C. A. P Q.

Le Comi.té d'agriculture.et de colonisation. de l'As-
semblée Législative

Ce Comité,a d. tenir une séance samedi, le 30 . janvier,
à la Chambre d'Asseimblée. Tel que nous l'annonce les jour-
naux,. il a dû prendre en considération trois questioné
d'une importance majeure pour notre Province. Les voici:

lu. Les modes employés jusqu'ici pour encourager et a'mélid
rer l'agriculture ont-ils été efficaces; le conseil d'agriculture, les
concours agricoles, les sociétés d':îgriculture', éte., donnent-ils
les résultats qu'on a dróit d'en attendre ? Quels en sont les dé.
fectuosités 1 Quel moyen prendre pour encourager ut améliorer
l'igriculture d'une manière efficace 1

2o. L'immigration et le repatriement des *Canadiens, ont-ils
produit le résultat désiré !'Quels mofens p quels nodes
A employer pour re.ussir' p• .

So. La colonisation a-t-elle étécenduite d'une manière pratiqile
et avantageuse pour-la Province, et n'y aurait-il pas moyen de la
faire progreser plus efiicacement et"plus sûreme it?

Voilà les trois sujets qui ont dû- attirer l'attentiondes
membres du Comité d'agriculture et de colonisation. Ces
questions, d'un intérêt vital pour le pays, recevront sans nul
doute,..de la part de nos représentants.ruraux, leur plus sé-
rieuse considération. . .

Petite Chronique

Laoi des éoles d oue Brunswick et le meurtre:-Les
nouvelles qui nous arrivent du Nouveau-Brunswick sont des pls
ai rmantes. Nous espérons que l'on se hâtera de mettre fin à des
ditlicultés qui en se prolongeant davantage, pourraient produire
de funesites résultats.

Voici les dernières dépêches reçues, au sujet de cette maihes.
reuse perséention'eatholique .

Bathurst, N. B., 80 janvier.
Les dernières démonstrations qui ont. eu lieu A t'araquet se

st-t terminées par l'arrestation do plusieurs citoyens de cet wta-
droit.

Un certsin nombre de -personnes s'étan'. rendues chez l'Hotn.
L. Young pour obtenir de lii la promesse qu'il ne les forcerait

a à se soumettie à la loi des Ecoles, celui-ci refusa de les re-

cevoir et fit maider-a Bathurst des.hommes'de police pour arré.
ter les personnes de la députation'comme émeutiers, plusieurs
hommes de police furen t nussi envý,és n- aide, de Miramiehi.

Les hommes de police s'étaiunt m.uniWde'carabines pour fairo
l'arrestation des' pers nî::s n c ' il ÿ et'.urie bagarre sé-
rieuse dans laquelle un français-et un homme de police furent
tués.-" -

I.eH parsonne :rrétées ont été expédiées à -la prison de cetto
ville et une réquisision a été.faite auprès des 'auto'rités pour'
qu'un corps de troupes fut établi aux alentours de la prison,-bien:
qu'il n'y eut aucune tentative de faite pour sauver les prisonnierw
et donner lieu a ces mesures de précaution. .. ;· T .1

Les voloitaires mnrchet.ànr Cariquet -et deieò·p'd'üillerlë
sont stustionnéi -Ii . '

Lt conduite des français dans cette occasion aét fausseinent
représentée et-l'ori fait netuellemnt. des efforts pbur lers' éérasei-'
au moyen de la force armée. Li population française. est très.
puisible, tantdis que les partisans du bill de Ecoles fohi. preiv
de fanatisne et emploient tous le.s nioyens your çilipeider et*op:
primer la elasse entholique un r': de'fiv>riser' des intérêt', poli
tiques.-Noure.mt-Mlonde. O. ' :

Bathurst,.N., B.,;3ijanvier..
Le corps de Gifflord, le coi;stable qiii a été tuéa Cainqîiet peiî-

dant l'émeute de iercredi soir, est arrivé hier'mntiii n cette ville
et a été transporté le soir A Ntuw-Castle.

Le défunt étaittr'as-espectéà New-Castle, et lorsqu'on a ap.
pris ici cette terrible tragédie, u graid'notnbre d'hommes ont.
offert volontairement leurs services au gouvernement.'

Bathurst présente actuellement' l'aspect d'une garnison mili.
taire. L'artillerie, sous le comiandement du Major Call, garde la*
prison.dan's la·quelle 16 émeutiersint'incarcérés. Huit prison.
nièràsäiétondiiàés'a sibir un riièsL'êxii5edes huitaitroi
se fera au communeenient derla semaine.- ' .ï.

Les communienti6ns télégraphiqpues entre Caisuet et cette
ville sont interrompues tous les jours.--Bien-Public. -.

- La sécheresse de l'automnadernier a eu.pour effet de tarir
les puits sur les chemins de Ste. Foye et de St. Louis, Québec,
et les cultivateurs sont obligés de faire fondrò de là neige pôur
abreuver leurs bestiaux.

RE 0 ET TES
Moyen facile de prévenir lo tournis ches les bôtos à laine

Vuici un moyen facile deprévenir le tournis chez les bétes à
laine : Cette maladie, l'une des plus mieurtrières chez les bêtes à
laine, et qui détruit parfoisi des troupeinfix entiers, est causée par
des ostres, espècò de mouches qui habitent le.bergeries et qui
déposent leurs œufs dans les narines des moutons; là ils prennent
la forme d'une ampoule et arrivent au volume d'une.noisette.
L'nimal éprouve une douleur aigné qui le fait'toiàrner en to'ut
sens, détermine le- trouble général de l'organisme et amène la
mort. Rien n'est plus facile de préserver les bergeries du ces in-
sectes il suflit, entre autres moyens, de composer leur litière
avec un mélange de buis et de genièvre ; la forte odeur s'oxalant
de ces plantes éloigne l'insecte et empêche la ponte.

Colle pour la falenoe

On prend une poignée de·fleur de farine de blé, et oit la pétrit
avec un peu d'eau de mamere à former une pAte ferme et liée:
on en fait une boule qu'on tient dnes les deux mains sous le ro-
binet d'une fontaine d'où l.cau doit couler que,p.r un petit filet-
mince: on co tinue à pétrir li pate jusqu'à ce qu'il ne reste plus
que le gluten, ce qui est fiacile.A reconnultro dès que J'eau s'é.
coule claire des mains. Il faut alors. étendre tine.contelie très-.
inede ce gluten sur l'une des parties du vase brisé,. rappr6-,

cher I autre partie en les ujustamnt avec sein *et laisser sécher.
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CONTRAT9 DE' LA MALLE
D ES SOU.MISSIONS adessées aui Mantre Général des 9ostes
I3,serontreçues a OTTAWA jusqu'nti.NtiI)f, i VENDREDI

le! 9 MARS prochnin, poui le. transport des Malles de Sa Ma.
jesté sur.un Contrat proposé pour quatre ans. dans chaque cas,
entre les.pineces.sous-mentionnées, depuis le PREMIER JUIL-
LE'' Tproch-ain : .: - .. 
Entre.CHESTER et NORTH-HAM, deuxfois la semaine: 
Entre INVERNESS et LEEDS viil GLENMURRAY, troisfois

.,lasemaine;.......t •

Entre KINNEARS MILLS et LEEDS rid LEMESURIER. trois
.fois la semaine; .1 .

Entre LAVAL et QUEBEC, unefois le semaine:
Entre.5 ARBLETON et SOUTIi.HA1Mdeux fois la semaine;
Eàtre RIMOUSKI.et ST. ANACLKT, deuxfois la seminie.
Entre ST. IlEN I et ST. LAMBERT, troisfois la semaine.

Des avis imprimés cantenant d'autres informations sur les con-
ditions duContrat proposé peuvent être vus, et des blancs de Sou-
missions obtennîs aux Bureaux de Poste ci.dessus mentionnés.et
aux Bireaux intermédiaires.

:Jreau de l'nspecteur des Postt
Québec, 29 janvier 1875.

WILLIAM G. SHEPPARD. *
Inspecteur des Postes..

es.

N0UVEAITÉS MUSICALES
PTLATSIRS CRAMPETRES

QUADRILLE ÉLÉGANT COblPOSÉ PAR G. McNEIL

'- Organiste de-N D. de Lévis.--Prix: 75 centins.

N. B.-Ce quadrille est orné.d'un magniiqut portrait de son
Excellence lu Lieutenant-Gouverneur R. E. CARoN.-Joué :iu
Bal annuel de son Excellence, il est devenu le quadrille à la inodo
et fait les délices des salons de Qtiébee.

S .LA VI'E DE

Delle. ALBANI
(EMMA LAJEUNESSE)

contenant le portrait et P'authograplhe de cette célèbre Artiste.
Par NAPOLÉON LEGE\DRE.-Prix: .25 eentins

* n verte choz
A. LAVIGNE. Editeur de Musique,

11+ rue S•. Jean
(Banque d'Epirgnes) Québee.

ARBRESTIJRUITIERS- ET D'ORNEMENTS
ÀVENDRE PAR'

AUGUSTE DUPUIS
rEP.N1ER1sTE - ,

Viilage de .Aulnaies, St, Ro0h, comté de TIslet

Asoc!ATIoN -MiEDICALE ET.GEInAbJLE SUR;LA VIE ,;t

Bureau en Chef: 429 Strand Londres.

Bureau principal pour le Caiada: 12 Place d'Armei Mflnt;réal.

La" lB.iton ":a déposé au GouveritnintCaa'dicn au.deléde
la somme-e'xigée,$100000,pou grantie de ses'Polices"émises
en Canazd.. .e . . -* ''-4 - .-- ·

Les Peliea ordinaires de cettes Couipagnie nt payables psn:
dant lad. i de Passuié, par une nouvelle:niiplicatio'n des-Divi-

JAs:-Bl.-:cCHIPMAN,>" .
Directeur:Geazft, Moinréal

F. X: COCI1UE Inspe'teurds A'gences

MUSIQUE NOUVEL LE!
REÇUE DEaPARISL.

A L E DEENIE E Â$'

BOwr A2&CES 3 RÂNCAISES'» ->

Ferme tes beaux yeux..............."Pisot 50 ceitiins
Le domino rose............. ....... Arago 50 14
Ne t'en vas pas............. ....... Rupes 35 "
Clansn de Jean Prouvaire.............Holmks - 50
Algyre (vers du roi Henri IV)7. ... Rupès 50
La-pétite -marchande de violettes. C. . ..-Hausser 140
Premier amour ..... .. : .*... .. Rupès 50 "
Dernier amour...................... " 0 "
Dieu sauvé lFrance. ........... .-. :Kowalski 40 I
Rappelle-toi.. .................... Rup 50;
Noble coursier....................Herion 35
Chanson d'été...... ............... Rus. 5b
L'élève obstiné ................ ...... Hausser 25
Marthe.......i...... ............. Rupês 50
O la menteuse . ..... .. Hénrion 25.
Je ne sais pas si je vous aime.Rupès 50 "
Passez, beau voyagetr.... ............ L Beau 35 «
Lettre à Monsieur le Soleil........ .. Ledud> 40
Si vous m'aimiez...................Rupès 50
Je n'ose la nommer.................Béra 25
Jeanne d'Are au beher.... ... .. Boisire 30 "
La Colombe.......................... Valenti 50

ALBUMS DE CHANT
-Racueils de rom'ances françaises illuistrées et rich ement.'

relién -Boissièré.-83.00

COLLECTION des CHAbfSONS de.-. GUSTAVE NADAUD
COLLECTION des ROMANCES.de;........; H-PROCH
LES RAYON 4 D'ITALIE,-Collection de ràmaúices-françaiseà

et Duos, d'apres les mieilleurs auteurs italiens
En.vente chez+-

AT LAVIGN.E
- Marclhad de pianos et harmon de u

rue St. Jean, QTEB¢C.

'AI un magnifiquo assortiment d'arbres fruitiers et d'orne- ARTM ENT EJ ments que je pourrai livrer au mois de mai prochain, à ceux AR A m A U
q ui en feront la demande d'ici liu 16 mars prochain. -

Les poimmie(rs originaires de Russie, méritent d'avoir une . .. . ttawa,dcembre,1874,
place dans tous les vergers . Ceux que j'ai ent pépinière sont d.s .L'ESntTE AUTOalsA· sur les ENVois .ADIRINs,. jUsqu
variétés 'em phns profiWable- et qui ré(i4tent le mieux à notre eli nouvel ordre, sera de 11 par cent.
iat. .- . . -.. lA IES JOINSON. .

s .' UPpi L' ci-de a t let in eul qui-devia paraitre dar. le'e
Vil! e ei GM';'.ri:--r 87 Luuna'uatorses'éJe put4ir-i.- e.

j


